
Travaux 
Les réalisations se poursuivent ...



.......................................................................................................................................................

La salle d’activités a été entièrement repeinte ainsi 
que deux dortoirs et les douches. 

Après les peintures, le changement des portes et la fabrica-
tion d’un bar, un local technique a été construit. La refec-
tion des loges constitue la prochaine étape



...................................................................................................

.......................................................................................................................................................

Le plan canicule est pris en charge par le CCAS qui assure la tenue d’un registre 
visant à recenser les personnes dites fragiles. Pour se faire la population née 
avant 1956 ou titulaire de la carte d’invalidité MDPH doit  remplir un formu-
laire disponible à l’accueil ou au CCAS de la mairie aux heures d’ouvertures ou 
par téléphone au 03 82 44 81 34, l’agent procédera à votre inscription sur le re-
gistre. 



A ne pas manquer prochainement...

CONCOURS PHOTO

AGENDA

Jusqu’au lundi 3 septembre.


